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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 239

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Au jour indiqué, le juge fera aux deux époux, s’ils se présentent,  ou au demandeur,  s’il est seul comparant,  les représentations qu’il croira
propres à opérer un rapprochement : s’il ne peut y parvenir,  il en dressera procès-verbal,  et ordonnera la communication de la demande et des
pièces au ministère public,  et le référé du tout au tribunal.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

La cause est instruite et jugée dans la forme ordinaire,  le ministère public entendu.

Le demandeur peut,  en tout état de cause,  transformer sa demande en divorce en demande en séparation de corps.

Les demandes reconventionnelles en divorce peuvent être introduites par un simple acte de conclusions.

Les tribunaux peuvent ordonner le huis clos.

La reproduction des débats par la voie de la presse,  dans les instances en divorce,  est interdite,  sous peine de l’amende de cent à deux mille
francs édictée par l’article 39 de la loi du 30 juillet 1881.

Au jour indiqué, le juge fera aux deux époux, s’ils se présentent,  ou au demandeur,  s’il est seul comparant,  les représentations qu’il croira
propres à opérer un rapprochement : s’il ne peut y parvenir,  il en dressera procès-verbal,  et ordonnera la communication de la demande et des
pièces au ministère public,  et le référé du tout au tribunal.

Version du 2 avril 1941

Texte source : Loi sur le divorce et la séparation de corps. 

La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en chambre du conseil, et jugée dans la forme ordinaire, le ministère public entendu. 
Le jugement est rendu en audience publique. 

Le demandeur peut,  en tout état de cause,  transformer sa demande en divorce en demande en séparation de corps.

Les demandes reconventionnelles en divorce peuvent être introduites par un simple acte de conclusions.

Les tribunaux peuvent ordonner le huis clos.

La reproduction des débats par la voie de la presse,  dans les instances en divorce,  est interdite,  sous peine de l’amende de 100 à 2.000 fr. cent
à deux mille francs édictée par l’article 39 de la loi du 30 juillet 1881.

Version du 12 avril 1945

Texte source : Ordonnance n° 45-651 du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation de corps. 

La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en chambre du conseil,  le ministère public entendu. Le jugement est rendu en
audience publique.

Le demandeur peut,  en tout état de cause,  transformer sa demande en divorce en demande en séparation de corps.

Les demandes reconventionnelles en divorce peuvent être introduites par un simple acte de conclusions.

La reproduction des débats, débats par la voie de la presse presse, dans les instances en divorce, est interdite,  sous peine de l’amende de 100 à
2.000 fr. édictée par l’article 22 39 de la loi du 29 juillet 1881.
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30 juillet 1881.

Version du 20 juillet 1972

Texte source : Décret n° 72-684 du 20 juillet 1972 instituant de nouvelles dispositions destinées à s’intégrer dans la partie générale d’un nouveau code de procédure civile. 

La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en chambre du conseil. conseil,  le ministère public entendu. Le jugement est rendu en
audience publique.

Le demandeur peut,  en tout état de cause,  transformer sa demande en divorce en demande en séparation de corps.

Les demandes reconventionnelles en divorce peuvent être introduites par un simple acte de conclusions.

La reproduction des débats,  par la voie de la presse dans les instances en divorce,  est interdite,  sous peine de l’amende édictée par l’article 22
de la loi du 29 juillet 1881.
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